
BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE ET DES LIBERTÉS

Arrêté du 15 septembre 2011 fixant le tableau d’avancement pour l’accès au grade de directeur 
hors classe des services de la protection judiciaire de la jeunesse au titre de l’année 2011

NOR : JUSF1125994A

Le garde des sceaux, ministre de la justice et des libertes,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1993 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires  relatives à la Fonction Publique de  
l'Etat ;

Vu le décret n° 2002-682 du 29 avril 2002 modifié relatif aux conditions générales d’évaluation, de notation et  
d’avancement des fonctionnaires de l’Etat ;

Vu le décret n° 2005-532 du 24 mai 2005, modifié, portant statut particulier du corps des directeurs des services  
de la protection judiciaire de la jeunesse ;

Vu  le  décret  n°2005-1090  du  1er  septembre  2005  relatif  à  l’avancement  de  grade  dans  les  corps  des  
administrations de l’Etat ;

Vu le décret n° 2007-1365 du 17 septembre 2007 portant application de l'article 55 bis de la loi n° 84-16 du 11  
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ;

Vu l’arrêté du 23 août 2011 fixant le taux de promotion dans certains corps du ministère de la justice et des  
libertés ;

Vu l’avis émis par la commission administrative paritaire compétente à l’égard des directeurs des services de la  
protection judiciaire de la jeunesse réunie le 25 janvier 2011 ;

Sur proposition du directeur de la protection judiciaire de la jeunesse ;

ARRETE :

Article 1:

Sont inscrits sur le tableau d’avancement pour l'accès au grade de directeur hors classe au titre de l’année 2011 : 
1.
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21.

Madame POISSONNIER (CAVIGNAUX) Nadine

Madame TOUJAS (BEN OMRANE) Marie-Christine

Monsieur GUIMBELET Jean-Christophe

Monsieur DURAND Michel

Madame BOUISSOU Catherine

Madame CAMARASA Ghislaine

Madame CHIBANE Karima

Monsieur BOURBIER Gérard

Madame TRELLU Nathalie

Madame NICOLLE (MENNRATH) Emilie

Monsieur CHERGUI Karim

Monsieur ZIMMERMANN Thomas

Madame GUIVARCH Maud

Monsieur MICHAUD Jean-Philippe

Madame JAKUBIEC Catherine

Monsieur LACAZE Gwenaël

Madame ETALON (LE CORPS) Claire

Monsieur CARBILLET Pascal

Madame HAMON (SEGALEN) Nicole

Monsieur CHATELAIN Jean-Christophe

Madame SCHWEITZER Patricia

DDPJJ MEURTHE ET MOSELLE/MEUSE/VOSGES

STEMO OUEST VAL DE MARNE

STEMO BRETIGNY

PTF SUD OUEST BORDEAUX

DTPJJ SEINE ST DENIS

STEMOI BOURGES

DIPJJ SUD EST 

EPE TOULOUSE LA CALE

STEMO POITOU CHARENTES - UEMO POITIERS

DIPJJ GRAND EST

EPE MARTIGUES

EPE STRASBOURG

DPJJ/SDK/K2

STEMOI NEVERS

EPE TOURCOING

STEMO NANTES EST

STEMO ANNEMASSE

EPEI LAON

STEMO COURCOURONNES

STEMOI ROUEN ELBEUF            

EPE/UEHC NICE 
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22.

23.

24.

Monsieur TILOUCH Hakim

Monsieur PFLUG Romaric

Madame MAY (BYADE) Sylvie

CEF BEAUVAIS

DIPJJ CENTRE EST 

DTPJJ YVELINES

Article 2 :

Le directeur de la protection judiciaire de la jeunesse est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
bulletin officiel du ministère de la justice.

Fait le 15 septembre 2011.
Pour le garde des sceaux, ministre de la justice 
et des libertés,
et par délégation
Pour le directeur de la protection judiciaire de 
la jeunesse
Le sous-directeur des ressources humaines et 
des relations sociales

Yves ROUSSET
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